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PRÉAMBULE 
 

/hb{L5;w!b¢ ƭŀ ǊŜŦƻƴǘŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀƴƴoncée par la résolution no 

2011-12-08 adoptée le 5 décembre 2011; 

/hb{L5;w!b¢ v¦Ωƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ǉǳƛƴǉǳŜƴƴŀƭŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ Řǳ 

ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ммлΦоΦм Ŝǘ ммлΦмлΦм ŘŜ 

la [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ; 

/hb{L5;w!b¢ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ммо ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ qui concerne le 

règlement de zonage; 

/hb{L5;w!b¢ v¦Ωƛƭ Ŝǎǘ nécessaire à la municipalité de remplacer son règlement de 

ȊƻƴŀƎŜ Ŝƴ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ 

ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜ /ƘŀǊƭŜǾƻƛȄ-Est; 

CONSIDÉRANT que le projet de règlement a été soumis à la consultation publique quant 

à son objet et aux conséquences de son adoption lors d'une assemblée conformément à 

la Loi; 



  v 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Émilie Audet Ŝǘ ǊŞǎƻƭǳ ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ƭŜ 

projet de règlement de zonage no 297-2012 par lequel il est ordonné et statué ce qui 

suit : 
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CHAPITRE 1 DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET INTERPRÉTATIVES 

 

1.1 TITRE DU RÈGLEMENT 

Le présent règlement porte le titre de Projet de règlement de zonage no 297-2012. 

1.2 TERRITOIRE TOUCHÉ 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻǳǎ juridiction de la 

municipalité de Saint-Irénée. 

1.3 INTERPRÉTATION DES TITRES, TABLEAUX, CROQUIS ET SYMBOLES 

Les titres, tableaux, croquis et symboles utilisés dans le présent règlement en font partie intégrante à 

toutes fins que de droit. En cas de contradiction entre ces titres, tableaux, croquis et symboles et le 

texte proprement dit, le texte prévaut. 

1.4 NUMÉROTATION 

Le tableau reproduit ci-dessous illustre le mode de numérotation utilisé dans ce règlement 

«  1.1    (Article) 

1.1.1.1.1.1 (Article) 

1.1.1.1.1.2 (Article) 

1.1.1.1.1.3 (Article) 

1°   (Paragraphe) 

a) (sous-paragraphe)» 

1.5 UNITÉ DE MESURE 

Les dimensions prescrites au présent règlement sont indiquées en mesures métriques. 

1.6 TERMINOLOGIE 

Dans ce règlement ainsi que dans les règlements relatifs au lotissement no 298-2012, à la construction 

no 299-2012 et aux permis et certificats no 300-2012, les mots ou expressions qui suivent, à moins que 

ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƴΩƛƴŘƛǉǳŜ ǳƴ ǎŜƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘΣ ƻƴǘ ƭŜ ǎŜƴǎ ǉǳƛ ƭŜǳǊ Ŝǎǘ ŀǘǘǊƛōǳŞ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǊǳōǊƛǉǳŜΦ 9ƴ 

ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊƳŜ ŘŞŦƛƴƛ Ł ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ Terminologie, ƭŜ ǎŜƴǎ Řǳ Ƴƻǘ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ Řǳ 

ŘƛŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŀƭǇƘŀōŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŀƴŀƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƭŀƴƎǳŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ά[Ŝ tŜǘƛǘ wƻōŜǊǘέΦ 
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!ōǊƛ ŘΩŀǳǘƻ 

Construction couverte, utilisée pour le rangement ou le stationnement des automobiles et dont au 

moins 50% du périmètre est ouvert et non obstrué. 

 

!ōǊƛ ŘΩƘƛǾŜǊ 

Construction couverte et temporaire, utilisée pour le rangement ou le stationnement des automobiles. 

 

Abri forestier ou abri sommaire ou camp forestier 

9ƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ ƻǳ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜǎΣ ŀƛƴǎƛ que leurs dépendances, servant au 

ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ, dont la superficie au sol 

ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ нлƳнΣ ŘϥǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǇƛŝŎŜΣ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊǾǳŜ ŘϥŜŀǳ ŎƻǳǊŀƴǘŜ Ŝǘ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ Řϥǳƴ 

seul plancher. 

 

Activité agricole ou agriculture 

[ŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀƛǎǎŜǊ ƭŜ ǎƻƭ Ŝƴ ƧŀŎƘŝǊŜΣ ƭΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ 

la ferme de produits chimiques, organiques ou minéraux, de machines et de matériels agricoles à des 

fins agricoles. 

 

[ƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ǎǳǊ ǎŀ ŦŜǊƳŜ ǇŀǊ ǳƴ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǉǳƛ 

ǇǊƻǾƛŜƴƴŜǎ ŘŜ ǎƻƴ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜΣ ŘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ vente des produits agricoles sont 

assimilées à des activités agricoles. 

 

Agrandissement 

Tout ǘǊŀǾŀǳȄ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ƻǳ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŘΩǳƴ 

ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΦ 

 

Aire ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ 

Espace utilisé comme usage complémentaire et aménagé à des fins de délassement. Cet espace peut 

comprendre un jardin, un patio, un balcon, un foyer extérieur et une piscine. Les aires de 

ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊǎ ŀƭƭŞŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘΦ 

 

Aire de chargement et de déchargement 

9ǎǇŀŎŜ ǊŜǉǳƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 

chargement et de déchargement de la marchandise. 
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Aire constructible 

Portion de la surŦŀŎŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŞƭƛƳƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ǊŜŎǳƭ (voir croquis à Marge de recul). 

 

!ƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ŜƴǎŜƛƎƴŜ 

{ǳǊŦŀŎŜ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜΣ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ƻǳ ƛƳŀƎƛƴŀƛǊŜΣ ŜƴǘƻǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŜȄǘǊşƳŜǎ ŘΩǳƴŜ 

enseigne, incluant toute matière servant à dégagŜǊ ŎŜǘǘŜ ŜƴǎŜƛƎƴŜ ŘΩǳƴ ŀǊǊƛŝǊŜ-plan, mais excluant les 

montants. 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŜƴǎŜƛƎƴŜ Ŝǎǘ ƭƛǎƛōƭŜ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ŎƾǘŞǎ Ŝǘ ǉǳŜ ŎŜǳȄ-Ŏƛ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜǎΣ ƭΩŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ŘŜǎ 

deux côtés seulement, pourvu que la distance moyenne entre les deux côtés ne dépasse pas 0,75m. 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ Ŝǎǘ ƭƛǎƛōƭŜ ǎǳǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŘŜǳȄ ŎƾǘŞǎΣ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŦŀŎŜ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ 

considérée aux fins du calcul. 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ Ŝǎǘ ǇƛǾƻǘŀƴǘŜΣ ƭΩŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ƛƳŀƎƛƴŀƛǊŜ ŦƻǊƳŞŜ ǇŀǊ ƭŀ 

rotation de celle-ci. 

 

Aire libre 

{ǳǊŦŀŎŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴƻƴ-occupée par un bâtiment. 

 

Aire privée 

!ƛǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞŜ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ǊŞǎŜǊǾŞŜ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŜȄŎƭǳǎƛŦ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀƴǘ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

directement accessible depuis ce dernier. 

 

Aire de stationnement 

Espace coƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜǎ ŎŀǎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŝǎ. 

 

!ƭƭŞŜ ŘΩŀŎŎŝǎ 

!ƭƭŞŜ Řƻƴǘ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ŀŎŎŝǎ Ł ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

Allée de circulation 

tƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀǳȄ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ŎŀǎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 

Aménagement paysager  

Tout espace d'agrément végétalisé (engazonné, arboré, éventuellement planté de fleurs et d'arbres et 

buissons d'ornement, et souvent garni de pièces d'eau et chemins). 
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Antenne parabolique 

Antenne permettant de capter au moyen de terminaux récepteur télévisuels (TRT) des émissions de 

radio et de télévision transmises par satellite. 

 

Arbre  

Un  arbre est défini comme ayant un diamètre de 2.5cm mesuré à 1 mètre de hauteur à partir du 

niveau du sol adjacent. 

 

Arbre malade 

Arbre dont plus de 50% de la cime est défoliée et desséchée en saison de croissance. 

 

Artère 

Toute voie de circulation devant recevoir les volumes de circulation les plus intenses. Sa fonction 

prépondérante est de permettre un écoulement rapide et ininterrompu du flot de circulation ŘΩǳƴ 

secteur à un autre. Les artères relient généralement les rues collectrices entre elles. 

 

!ǎǎƛŜǘǘŜ ŘΩǳƴŜ ǊǳŜΣ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǊƻǳǘŜ 

Partie normalement utilisée pour la circulation des véhicules. 

 

Auvent 

tŜǘƛǘ ǘƻƛǘ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜ ǇƻǳǊ ǎΩŀōǊƛǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇƭǳƛŜΦ 

 

Baie de service 

9ǎǇŀŎŜ ŀƳŞƴŀƎŞ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ 

au lavage manuel des véhicules moteurs. 

 

Balcon 

Plate-forme dispoǎŞŜ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜ ǎǳǊ ǳƴ ƳǳǊ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŀƴǘ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇƛŝŎŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƻǳ 

ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΣ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŜƴǘƻǳǊŞŜ ŘΩǳƴ ƎŀǊŘŜ-ŎƻǊǇǎ Ŝǘ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘΩǳƴ ǘƻƛǘΦ 

¦ƴ ōŀƭŎƻƴ ǇŜǳǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘ ŘΩǳƴ ŀǳǾŜƴǘ Ŝƴ ǘƻƛƭŜ ƻǳ Ŝƴ ǘƻǳǘ ŀǳtre matériau de même 

nature. 

 

Bâtiment 

Construction ayant un toit appuyé sur des murs ou des colonnes et destiné à abrité des personnes, des 

animaux ou des objets matériels. 

 



20 Règlement de zonage (version mise à jour) 

 

Bâtiment complémentaire 

Bâtiment localisé sur le même terrain que le bâtiment principal et servant à un usage complémentaire 

à ce dernier. 

 

Bâtiment complémentaire isolé 

Bâtiment complémentaire détaché du bâtiment principal. 

 

Bâtiment complémentaire attenant 

Bâtiment complémentaire faisant corps avec le bâtiment principal. 

 

Bâtiment principal 

Bâtiment dans lequel est exercé un usage principal. 

 

Bâtiment temporaire 

/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇŀǎǎŀƎŜǊΣ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǘŜƳǇǎ 

définie. 

 

Cabanon 

tŜǘƛǘ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΣ ǘŜƭ ƭŜ ǊŜƳƛǎŀƎŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎΣ ŘŜ 

ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ŘΩŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 

 

Camp de chasse ou de pêche 

.ŃǘƛƳŜƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ Ŝƴ ŦƻǊşǘ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŞ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ Ŝǘ ŘŜ ǇşŎƘŜΦ 

 

Camping 

Établissement qui ƻŦŦǊŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎΣ ƳƻȅŜƴƴŀƴǘ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ 

ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎ ƻǳ ŘŜǎ ǘŜƴǘŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ŎŀƳǇƛƴƎ Ł ƭŀ ŦŜǊƳŜ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ ŀǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ 

ƻǳ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜΦ 

 

Case de stationnement 

9ǎǇŀŎŜ ǊŞǎŜǊǾŞ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ƳƻǘƻǊƛǎŞΦ 

 

Cave 

Partie du bâtiment située sous le rez-de-chaussée ou premier étage et dont la moitié ou plus de la 

ƘŀǳǘŜǳǊΣ ƳŜǎǳǊŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǇƭŀŦƻƴŘΣ Ŝǎǘ Ŝƴ ŘŜǎǎƻǳǎ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ƳƻȅŜƴ Řǳ ǎƻƭ ƴivelé 

adjacent. 
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/ƛƳŜǘƛŝǊŜ ŘΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜǎ 

9ǎǇŀŎŜ ǳǘƛƭƛǎŞ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜΣ ŘΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŘΩŀōŀƴŘƻƴΣ ŘΩŀŎƘŀǘ ŀƛƴǎƛ 

ǉǳŜ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘŜ ǇƛŝŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜǎ ƘƻǊǎ ŘΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ ƴƻƴ ƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŞǎΦ 

 

/ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ όƛƴŘƛŎŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭύ 

wŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƻŎŎǳǇŞŜ ŀǳ ǎƻƭ ǇŀǊ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ό/h{ύΦ 

 

Conseil 

Le conseil municipal de Saint-Irénée. 

 

Construction 

AǎǎŜƳōƭŀƎŜ ƻǊŘƻƴƴŞ ŘΩǳƴ ƻǳ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŞǇƻǎŞs ou reliés au sol, fixés à tout objet relié au 

ǎƻƭΣ ǇƻǳǊ ǎŜǊǾƛǊ ŘΩŀōǊƛΣ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴΣ ŘŜ ǎǳǇǇƻǊǘ ƻǳ ŘΩŀǇǇǳƛ ƻǳ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ŧƛƴǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘΣ ŘŜ 

manière non limitative, les bâtiments, enseignes, clôtures, stationnements, panneaux-réclames, murs 

de soutènement, pont, etc. 

 

Construction complémentaire 

Construction localisée sur le même terrain que le bâtiment principal et servant à un usage 

complémentaire à ce dernier. 

 

Construction complémentaire isolée 

Construction complémentaire détachée du bâtiment principal. 

 

Construction complémentaire attenante 

Construction complémentaire faisant corps avec le bâtiment principal. 

 

Corridor routier 

9ǎǇŀŎŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ сл Ƴ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ осн ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ 

ƭΩŜƳǇǊƛǎŜΣ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘructures et les terrains adjacents. 

 

Cour 

9ǎǇŀŎŜ ǎΩŞǘŜƴŘŀƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 

Cour arrière, avant et latérale  
Les cours arrière, avant et latérale doivent être délimitées selon le croquis 1 apparaissant ci-après. Si 

ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǾǳŜ ǇŀǊ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜǎ ǎŜƭƻƴ 

ƭΩƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΦ  

(Règlement no 305-2012) 
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Couvert forestier 

tƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ǎǳǊ ǳƴ ƳşƳŜ ǘŜǊǊain. 

(Règlement no 326-2016) 

 

Largeur de terrain 

5ƛǎǘŀƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ƭŀǘŞǊŀƭŜǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ƳŜǎǳǊŞ ƭƛƴŞŀƛǊŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 

chaque ligne de terrain avec la ligne de rue.  

(Règlement 319-2015) 
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Croquis 1 
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/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ  

Cours d'eau à débit régulier ou intermittent, y compris ceux qui ont été créés ou modifiés par une 

intervention humaine, à l'exception: 

1°  d'un fossé de voie publique ou privée; 

2°  d'un fossé mitoyen au sens de l'article 1002 du Code civil; 

3°  d'un fossé de drainage qui satisfait aux exigences suivantes : 

a)   utilisé aux seules fins de drainage et d'irrigation; 

b)   qui n'existe qu'en raison d'une intervention humaine; 

c)   dont la superficie du bassin versant est inférieure à 100 hectares. 

 

Cours d'eau à débit intermittent 

Cours d'eau ou partie d'un cours d'eau dont l'écoulement dépend directement des précipitations et 

dont le lit est complètement sec à certaines périodes.  

 

Cours d'eau à débit régulier 

Cours d'eau qui coule en toute saison pendant les périodes de forte pluviosité comme pendant les 

périodes de faible pluviosité ou de sécheresse. 

 

Déblai 

Un ouvrage ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŎǊŞŞ ǇŀǊ ŘŞōƭŀƛŜƳŜƴǘ όŀŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴƭŜǾŜǊ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭύ. 

 

Déboisement 

Abattage ou récolte de plus de 40 % des tiges de bois commercial incluant les chemins de débardage, 

dans une superficie boisée. 

 

Densité brute 

bƻƳōǊŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŎƻƳǇǊƛǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘƻƴƴŞΦ 

 

Densité nette 

bƻƳōǊŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ƘŜŎǘŀǊŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀŦŦŜŎǘŞ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƘŀōƛtation. 

 

Écran tampon 

tŀǊǘƛŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ǳƴ ŀǎǎŜƳōƭŀƎŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ǉǳƛ ŦƻǊƳŜƴǘ ǳƴ ŞŎǊŀƴ ǾƛǎǳŜƭ Ŝǘ 

sonore. 

 

Édifice public 

Tout bâtiment au sens de la Loi sur la Sécurité dans les édifices publics (L.R.Q. Chap. S.3). 
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Égouts sanitaires 

Égoǳǘǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ŎŀōƛƴŜǘǎ ŘΩŀƛǎŀƴŎŜ Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭŀ [ƻƛ 

ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ǎƻǳǎ ǎƻƴ ŜƳǇƛǊŜΦ 

 

Emprise 

9ǎǇŀŎŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ƻǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŘŜ ƭŀ Municipalité ou de particuliers et affecté à une 

voie de circulation ou au ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ŘƛǾŜǊǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ [Ŝ ǘŜǊƳŜ ƭƛƎƴŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ 

ŘŞǎƛƎƴŜ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ŜǎǇŀŎŜΦ 

 

Enseigne 

tout écrit (comprenant lettre, mot ou chiffre), toute représentation picturale (comprenant illustration, 

photo, dessin, gravure, image ou décor), tout emblème (comprenant devise, symbole ou marque de 

commerce), tout drapeau (comprenant bannière, banderole ou fanion) ou toute autre figure aux 

caractéristiques similaires qui : 

- est une construction ou une partie d'une construction ou qui est attachée ou qui est peinte ou 

qui est représentée de quelque manière que ce soit sur un bâtiment ou une construction; et 

- est utilisée pour avertir, informer, annoncer, faire de la réclame, faire de la publicité, faire 

valoir, attirer l'attention; et 

- est visible de l'extérieur d'un bâtiment. 

 

Enseigne commerciale 

9ƴǎŜƛƎƴŜ ŀǘǘƛǊŀƴǘ ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴΣ ǳƴ ǇǊƻŘǳƛǘΣ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ƻǳ 

un divertissement. 

 

Enseigne directionnelle 

Enseigne qui indique la direction à suivre pour atteindre une destination elle-même identifiée. 

 

9ƴǎŜƛƎƴŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

Enseigne contenant les informations suivantes : 

1° Enseigne donnant uniquement les nom et adresse du propriétaire ou du locŀǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ŞŘƛŦƛŎŜ ƻǳ 

ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎŜƭǳƛ-Ŏƛ Ŝǘ ŀǇǇƻǎŞŜ ǎǳǊ ƭΩŞŘƛŦƛŎŜ ƻǳ ŦƛȄŞŜ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴΤ 

2° Enseigne informant de la tenue : 

a) Des offices et des activités religieuses 

b) 5Ŝ ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŘΩǳƴ ŎŀǊƴŀǾŀƭΣ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴ ǊŜƭƛƎƛŜǳǎŜ ƻǳ ǇŀǘǊƛƻtique ƻǳ ŘΩǳƴŜ 

campagne de souscription 

c) 5Ŝ ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŘΩǳƴŜ ŞƭŜŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǘŜƴǳŜ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘΩǳƴŜ [ƻƛ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘǳǊŜ 
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3° Enseigne identifiant les bâtiments commerciaux, industriels, publics, les équipements récréatifs et 

les habitations multifamiliales. 

 

Enseigne lumineuse 

Enseigne éclairée artificiellement, soit directement (luminescence), soit par transparence ou par 

ǘǊŀƴǎƭǳŎƛŘƛǘŞΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴΦ /Ŝ ǘȅǇŜ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜ : 

1° les enseignes lumineuses translucides ou transparentes, à savoir les enseignes éclairées par 

ǘǊŀƴǎƭǳŎƛŘƛǘŞ ƻǳ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜΣ ƎǊŃŎŜ Ł ǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ǇƭŀŎŞŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ 

2° les enseignes à éclats, à savoir les enseignes lumineuses, clignotantes ou intermittentes, dont 

ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜ ŀǊtificielle ou la couleur ne sont pas constantes et stationnaires.  

[Ŝǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜǎ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ƭΩƘŜǳǊŜΣ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ 

ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ Ł ŞŎƭŀǘΣ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎŀǘƛǎŦƻƴǘ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜs : 

a) Leur aire est moindre que o,6m2 

b) !ǳŎǳƴŜ ƭŜǘǘǊŜ ƻǳ ŎƘƛŦŦǊŜ ƴΩŀ Ǉƭǳǎ ŘŜ лΣсƳ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ 

c) [Ŝǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜ ƴŜ ǎŜ ǇǊƻŘǳƛǎŜƴǘ Ǉŀǎ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ Ŧƻƛǎ ƭŀ ǎŜŎƻƴŘŜΣ Ł 

ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ŀǊǊŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ƭǳƳƛƴŜǳȄ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ƭΩƘŜǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜΦ 

Enseigne mobile 

Enseigne temporaire déposés sur le sol et conçue de manière à être transportée incluant notamment 

ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ŎƻƴœǳŜ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŞŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǊƻǳŜǎΦ 

 

Enseigne publicitaire ou panneau-réclame 

Enseigne annonçant une entreprise, une profession, un service, un établissement, une activité, un lieu, 

une destination, un événement, un divertissement, un produit ou un projet localisé, exercé, vendu ou 

offert ailleurs que sur le terrain où l'enseigne est placée. 

 

Enseigne temporaire 

Enseigne conçue de manière à être exposée pendant une période de temps limitée. 

 

Enrochement 

9ƴǎŜƳōƭŜ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ǊƻŎƘŜǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŜƴǘŀǎǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊƛǾŜ ƻǳ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ŘΩǳƴ ƭŀŎ ƻǳ ŘΩǳƴ 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊŜŎŀǊǊŜǊ ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩŞrosion. 

 

Établissement 

Entreprise commerciale, industrielle, professionnelle, publique ou institutionnelle à même un 

bâtiment. Lorsqu'il y a deux établissements ou plus dans un même bâtiment, chaque établissement 

doit être séparé des autres établissements par des murs, et aucun accès direct de l'un à l'autre ne peut 

être aménagé. 
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Étage 

tŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩǳƴ ǇƭŀƴŎƘŜǊ Ŝǘ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩǳƴ ǇƭŀƴŎƘŜǊ 

immédiatement au-dessus ou le toit et occupant plus de 60% de la superficie totale dudit plancher. 

¦ƴŜ ŎŀǾŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŘŜƳƛ-étage ne doivent pas être considéré comme un étage. 

 

Façade 

aǳǊ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΣ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ 

ƴǳƳŞǊƻ ŎƛǾƛǉǳŜ Ŝǘ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŦŀŎŜ Ł ǳƴŜ ǊǳŜ ƻǳ Ł ǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘΩŀccès. 

 

Fondation 

Partie de la construction sous le rez-de-chaussée et comprenant les murs, les empattements, les 

semelles, les piliers et les pilotis. 

 

Fossé de drainage 

5ŞǇǊŜǎǎƛƻƴ Ŝƴ ƭƻƴƎ ŎǊŜǳǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ŀǳȄ ǎŜǳƭŜǎ Ŧƛƴǎ ŘŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜ Ŝǘ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ ǉǳƛ ƴΩŜȄƛǎǘŜ 

ǉǳΩŜƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł млл 

hectares. 

 

Fossé de voie publique ou privée 

Dépression en long creusée dans le sol, servant exclusivement à drainer une voie publique ou privée. 

 

Fossé mitoyen 

Dépression en long creusée dans le sol, servant exclusivement à drainer deux terrains contigus, au sens 

ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мллн Řǳ /ƻŘŜ ŎƛǾƛƭΦ 

 

Gabion 

Cage métallique faite de matériel résistant à la corrosion dans laquelle des pierres sont déposées. 

 

Galerie 

[ƛŜǳ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ƻǳ ŘŜ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜΣ ŎƻǳǾŜǊǘΣ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ƭƻƴƎ ǉǳŜ ƭŀǊƎŜΣ ŀƳŞƴŀƎŞ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ 

bâtiment. 

 

Gîte touristique 

Usage commercial ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭŀ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀƳōǊŜǎ ƳŜǳōƭŞŜǎ Ł ǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ Ł ǉǳƛ ƭΩƻƴ 

peut servir le petit déjeuner. 
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Garage privé isolé 

Espace abrité, non exploité commercialement et aménagé de façon à permettre le remisage des 

automobiles utilisées par les occupants du bâtiment principal. 

 

Gestion liquide des déjections animales 

¢ƻǳǘ ƳƻŘŜ ŘΩŞǾŀcuation des déjections animales autre que la gestion sur fumier solide. 

 

Gestion solide des déjections animales 

[Ŝ ƳƻŘŜ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŘŜǎ ŘŞƧŜŎǘƛƻƴǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ 

dont la teneur en eau est inférieure à 85 % à la sortie du bâtiment. 

 

Habitation 

.ŃǘƛƳŜƴǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǎŜǊǾŀƴǘ Ł ƭŀ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ Ŝǘ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 

tƻǳǊ ƭŜǎ Ŧƛƴǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ƻŘŜǳǊǎ ƎŞƴŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǳƴŜ 

habitation constitǳŜ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǎŜǊǾŀƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘΩŀǳ 

moins 21 m2 qui n'appartient pas au propriétaire ou à l'exploitant des installations d'élevage en cause 

ou à un actionnaire ou dirigeant d'une personne morale qui est propriétaire ou exploitant de ces 

installations ou qui ne sert pas au logement d'un ou plusieurs de ses employés. 

 

Habitation unifamiliale isolée 

Habitation comprenant un seul logement. 

 

Habitation unifamiliale jumelée 

Habitation comprenant un seul logement, séparéŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǳƴ ƳǳǊ ƳƛǘƻȅŜƴΦ 

 

Habitation bifamiliale isolée 

Habitation comprenant deux logements superposés. 

 

Habitation collective 

Habitation comprenant plusieurs chambres en location ainsi que des espaces communs destinés à 

ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎΦ [ΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ǇŜǳǊ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǉǳŜƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ 

ƻŎŎǳǇŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŎƘŀǊƎŞŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΦ 

 

Habitation multifamiliale 

Habitation comprenant un minimum de trois logements. 
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Habitation unifamiliale en rangée 

Iŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ǳƴ ǎŜǳƭ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ǎŞǇŀǊŞŜ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ŘŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎŜƳōƭŀōƭŜǎ ǇŀǊ ǳƴ 

ou deux murs mitoyens. 
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IŀǳǘŜǳǊ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ 

Distance verticale entre niveau moyen du sol nivelé adjacent au bâtiment et un plan passant soit par la 

ǇŀǊǘƛŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŀƎŜ Řǳ ǘƻƛǘ ǇƭŀǘΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ƳƻȅŜƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǾŀƴǘ-toit et le faite 

Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǘƻƛǘ Ŝƴ ǇŜƴǘŜ ƻǳ Ł Ƴŀnsarde (voir croquis suivant). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ilot 

Superficie de terrain bornée en tout ou en partie par des rues. 

 

Immeuble protégé 

Désigne les lieux ou les établissements présentant un degré de sensibilité relativement élevé vis-à-vis 

ƭŜǎ ƻŘŜǳǊǎ ƎŞƴŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƻǴ ƛƭ ƛƳǇƻǊǘŜ ŘΩŀǘǘǊƛōǳŜǊ des 

ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘǊƛŎŜǎ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ 

cohabitation harmonieuse des usages. Les immeubles protégés sont les suivants : 

a)  ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ǊŞŎǊŞŀǘƛŦΣ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊΣ ŘŜ ǎǇƻǊǘ ƻu de culture; 
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b)  ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ǊŞǎŜǊǾŞ Ł ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ƻǳ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ǎƻƴǘ ŜȄŎƭǳǎ ŘŜ 

cette définition les parcs linéaires et autres pistes et sentiers; 

c)  la limite de la partie de terrain utilisée comme plage publique ou marina; 

d)  ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭŀ 

santé et les services sociaux (L.R.Q., c S-4.2); 

e)  ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎ ƻǳ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ƎƻƭŦΤ 

f)  ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ōŀǎŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŀƛǊ ƻǳ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

nature; 

g)  ƭŜ ŎƘŀƭŜǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǎƪƛ ƻǳ ŘΩǳƴ Ŏƭǳō ŘŜ ƎƻƭŦΤ 

h)  ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘŜƳǇƭŜ ǊŜƭƛƎƛŜǳȄ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ƳƻƛǎΤ 

i) ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘƘŞŃǘǊŜ ŘΩŞǘŞΤ 

j)  ǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƴǎ Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ Ł 

ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎƞǘŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ƳŜǳōƭŞ ǊǳŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜ 

ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ ŀǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƻǳ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƻǳ Ł ǳƴ ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ 

ou dirigeant qui est propriétaire ou exploitant de ces installations;  

k)  un bâtiment servant à des fins de dégustation de vins dans un vignoble ou un établissement de 

ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ нл ǎƛŝƎŜǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǊŜǇŀǎ Ł ƭŀ 

ŦŜǊƳŜ ƻǳ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ŦƻǊƳǳƭŜ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ ƴΩŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƻǳ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŘŜǎ 

ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜΤ 

l)  un site patrimonial reconnu par une instance compétente (gouvernement, municipalité) et 

ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŀǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

 

Immunisation 

Application de différentes mesures apportée à un ouvrage, une construction ou un aménagement en 

vue de protéger ceux-ci contre les dommages qui pourraient être causés par une inondation. 

 

Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ 

.ŃǘƛƳŜƴǘ ƻǴ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ǎƻƴǘ ŞƭŜǾŞǎ ƻǳ ǳƴ ŜƴŎƭƻǎ ƻǳ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩŜƴŎƭƻǎ ƻǴ ǎƻƴǘ ƎŀǊŘŞǎΣ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ 

ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ƭŜ ǇŃǘǳǊŀƎŜΣ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ǘƻǳǘ ƻǳǾǊŀƎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŘŜǎ 

ŘŞƧŜŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ ǉǳƛ ǎΩȅ ǘǊƻǳǾŜƴǘΦ 
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Largeur de terrain 

5ƛǎǘŀƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ƭŀǘŞǊŀƭŜǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ƳŜǎǳǊŞ ƭƛƴŞŀƛǊŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 

chaque ligne de terrain avec la ligne de rue.  

(Règlement no 319-2015) 

 

Croquis : largeur de terrain 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La profondeur du terrain correspond à la ligne droite, la plus distante entre le milieu de la ligne arrière 

de terrain et le milieu du segment le plus grand. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ligne avant courbe 
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Lave-auto 

9ǎǇŀŎŜ ŀƳŞƴŀƎŞ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳ ƭŀvage semi-automatique ou 

automatique des véhicules moteurs. 

 

Ligne arrière du terrain 
Ligne située au fond du terrain. 
Ligne avant du terrain 
Ligne située en front du terrain et coïncidant avec la ligne de rue. 
 
Ligne de rue 
[ƛƎƴŜ ǎŞǇŀǊŀǘǊƛŎŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘΩǳƴ ǊǳŜ ŎƻƠƴŎƛŘŀƴǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŀǾŀƴǘΦ 
 
Ligne latérale du terrain 
[ƛƎƴŜ ǎŞǇŀǊŀƴǘ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀŘƧŀŎŜƴǘ Ŝƴ ǊŜƭƛŀƴǘ ƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŀǊǊƛŝǊŜ Ŝǘ ŀǾŀƴǘ ŀǳŘƛǘ ǘŜǊǊŀƛƴ. 
 
Ligne naturelle des hautes eaux 
Ligne qui sert à délimiter le littoral et la rive des lacs et des cours d'eau. Cette ligne des hautes eaux se 
situe à la ligne naturelle des hautes eaux et est déterminée comme suit : 
a. à l'endroit où l'on passe d'une prédominance de plantes aquatiques à une prédominance de 
plantes terrestres ou, en l'absence de plantes aquatiques, à l'endroit où les plantes terrestres 
s'arrêtent en direction du plan d'eau; 
 les plantes considérées comme aquatiques sont toutes les plantes hydrophytes incluant les 
plantes submergées, les plantes à feuilles flottantes, les plantes émergentes et les plantes herbacées et 
ƭƛƎƴŜǳǎŜǎ ŞƳŜǊƎŞŜǎΣ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ƳŀǊŀƛǎ Ŝǘ ƳŀǊŞŎŀƎŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ 
b. Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƛƭ ȅ ŀ ǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǊŜǘŜƴǳŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ł ƭŀ ŎƻǘŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘΣ 
c. dans le cas où il y a un mur de soutènement légalement érigé légalement érigé, à compter du 
Ƙŀǳǘ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΦ  
À défaut de pouvoir déterminer la ligne des hautes eaux à partir des critères précédents, celle-ci peut 
être localisée comme suit : 
d. si l'information est disponible, à la limite des inondations de récurrence de 2 ans, laquelle est 
considérée équivalente à la ligne établie selon les critères botaniques définis précédemment au point 
a. 
 
Littoral 
PŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ƭŀŎ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǎ ŜŀǳȄ ǾŜǊǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ Řǳ 
Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳΦ 
 
Lot  
Fonds de terre immatriculé sur un plan cadastral, un fonds de terre décrit aux actes translatifs ou 

déclaratifs de propriété par tenants et aboutissants, ou encore leur partie résiduelle, une fois distraits 
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les fonds de terre décrits aux actes translatifs de propriété par tenants et aboutissants et les parties 

immatriculées. 

 

Lot desservi 

[ƻǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǉǳŜŘǳŎ Ŝǘ ŘΩŞƎƻǳǘ ǇǊƛǾŞ ƻǳ ǇǳōƭƛŎ Řƻƴǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŘŞǘƛŜƴǘ ǳƴ ǇŜǊƳƛǎ 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

Lot partiellement desservi 

[ƻǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǉǳŜŘǳŎ ƻǳ ŘΩŞƎƻǳǘ ǇǊƛǾŞ ƻǳ ǇǳōƭƛŎ Řƻƴǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŘŞǘƛŜƴǘ ǳƴ ǇŜǊƳƛǎ 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

Lot non desservi 

[ƻǘ ƴΩŞǘŀƴǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ŀǳŎǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀǉǳŜŘǳŎ ƻǳ ŘΩŞƎƻǳǘ ǇǊƛǾŞ ƻǳ ǇǳōƭƛŎ ǊŜŎƻƴƴǳ ǇŀǊƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

Lotissement 

aƻǊŎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƭƻǘ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ ŀŎǘŜ ŘΩŀƭƛŞƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎŜ ƭƻt. 

 

Maison intergénérationnelle 

¢ȅǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ŘŜǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜ ƻǳ  

parentale. 

 

Maison mobile 

Habitation unifamiliale fabriquée en usine, isolée de tous ses côtés, conçue pour être habitée à 

longueur d'année, déplacée vers sa destination finale sur son propre châssis et un dispositif de roues 

amovibles. Une telle habitation doit avoir une largeur minimale de 3,5 m (12 pi) et une longueur 

minimale de 15 m (50 pi). Toute construction de ce type, de dimension inférieure, est considérée 

comme une roulotte. 

 

Maison unimodulaire 

Habitation conçue pour être transportée sur un terrain en une seule partie, fabriquée en usine, devant 

être installée sur une fondation permanente ou sur pilier. 

 

Marge de recul 

5ƛǎǘŀƴŎŜ ŎŀƭŎǳƭŞŜ ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǘƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ŘŞƭƛƳƛǘŀƴǘ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ 

Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŀǳŎǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜƳǇƛŞǘŜǊΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
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contenues au chapitre 9 de ce règlement concernant les normes relatives aux constructions et usages 

autorisés dans les cours. 

 
 

Marge de recul arrière 

Profondeur moyenne minimale de la cour arrière. 

 

Marge de recul avant 

Profondeur minimale de la cour avant. 

(Règlement no 305-2012) 

 

Marge de recul latérale 

Profondeur minimale de la cour latérale. 

 

Marquise 

Construction placée au-ŘŜǎǎǳǎ ŘΩǳƴŜ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜΣ ŘΩǳƴ ǇŜǊǊƻƴΣ ƻǳ ŀǳ-ŘŜǎǎǳǎ ŘΩǳƴ ǘǊƻǘǘƻƛǊ ȅ Řƻƴƴŀƴǘ 

ŀŎŎŝǎΣ ŦƻǊƳŞŜ ŘΩǳƴ ŀǳǾŜƴǘ ƻǳ ŀǾŀƴǘ-toit, ouvert sur les côtés et destinés principalement à protéger 

contre les intempéries. 
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Milieu humide  

[ƛŜǳ ƛƴƻƴŘŞ ƻǳ ǎŀǘǳǊŞ ŘΩŜŀǳ ǇŜƴŘŀƴǘ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ƭƻƴƎǳŜ ǇƻǳǊ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜǊ ƭŜ ǎƻƭ 

Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ǉǳƛ ǎΩȅ ƛƴǎǘŀƭƭŜƴǘ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ ƘȅŘǊƻǇƘƛƭŜǎ όŀȅŀƴǘ 

une préférence pour les milieux humides) ou des plantes tolérant les inondations périodiques. Les 

ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎŀǳǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŦƭǳŎǘǳŀǘƛƻƴ ǎŀƛǎƻƴƴƛŝǊŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ŀŘƧŀŎŜƴǘ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ 

ƘǳƳƛŘŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ǊŞǎǳƭǘŜǊ ŘΩǳƴ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘΦ [Ŝǎ ŞǘŀƴƎǎΣ ƭŜǎ Ƴŀrais, les marécages et les 

tourbières représentent les principaux milieux humides ; ils se distinguent entre eux principalement 

ǇŀǊ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǉǳΩƻƴ ȅ ǘǊƻǳǾŜΦ 

Les différentes catégories de milieux humides peuvent se définir comme suit : 

-Étang : ŞǘŜƴŘǳŜ ŘΩŜŀǳ ǊŜǇƻǎŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŎǳǾŜǘǘŜ Řƻƴǘ ƭŀ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ƴΩŜȄŎŝŘŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǳȄ 

όнύ ƳŝǘǊŜǎ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ƭΩŞǘŞΦ [Ŝ ŎƻǳǾŜǊǘ ǾŞƎŞǘŀƭΣ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜΣ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ǎǳǊǘƻǳǘ ŘŜ ǇƭŀƴǘŜǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ 

submergés et flottantes. 

-Marais : dans un marais, le substrŀǘ Ŝǎǘ ǎŀǘǳǊŞ ƻǳ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘ ŘΩŜŀǳ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ 

saison de croissance de la végétation. Le marais est caractérisé par une végétation herbacée 

ŞƳŜǊƎŜƴǘŜΦ [Ŝǎ ƳŀǊŀƛǎ ǎΩƻōǎŜǊǾŜƴǘ ǎǳǊǘƻǳǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ƳŀǊŞƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ 

riverain. 

-Marécage : les marécages sont dominés par une végétation ligneuse, arborescente ou arbustive 

croissant sur sol minéral ou organique soumis à des inondations saisonnières ou caractérisé par une 

ƴŀǇǇŜ ǇƘǊŞŀǘƛǉǳŜ ŞƭŜǾŞŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŜƴǊichie en minéraux dissous. 

-Tourbière : caractérisées par la prédominance au sol de mousses ou de sphaignes, les tourbières se 

développent lorsque les conditions du milieu (principalement le drainage) sont plus favorables à 

ƭΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ǉǳΩŁ ƭŀ ŘŞŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ Τ ƛƭ Ŝƴ ǊŞǎǳƭǘŜ ǳƴ ŘŞǇƾǘ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŀǇǇŜƭƭŜ 

ǘƻǳǊōŜΦ /ƻƳǇŀǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀǘǘŜƴŀƴǘǎ Ł ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ǘƻǳǊōƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ 

des systèmes fermés. 

 

Niveau moyen du sol nivelé adjacent 

Le niveau moyen obtenu en prenant la partie la plus basse et la plus haute du sol le long de chaque 

ƳǳǊ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƻǳ Řǳ ǎƻŎƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎΦ 

(Règlement no 305-2012) 

 

Opération cadastrale 

Une division, une subdivision, une nouvelle subdivision, une redivision, une annulation, une correction, 

un ajouté ou un remplacement de numéros de lot fait en vertu de la Loi sur le cadastre (L.R.Q. chap. C-

1) ou des articles 2174, 2174a, 2174b ou 2175 du Code civil. 
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Ouvrage 

Assemblage, édification ou excavation à des fins immobilières de matériaux de toute nature, y compris 

les travaux de déblai ou de remblai. 

 

Parc 

Étendue de terrain public, aménagé avec de la pelouse, des arbres, des fleurs et du mobilier urbain, et 

servant à la promenade, au repos, à la récréation, au délassement. 

 

Pavillon de jardin ou gazebo 

tŜǘƛǘ ŀōǊƛ ǎŀƛǎƻƴƴƛŜǊ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ƻǳ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ ǇƻǳǊǾǳ ŘΩǳƴ ǘƻƛǘ ƻǴ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ƳŀƴƎŜǊ ƻǳ ǎŜ ŘŞǘŜƴŘǊŜ Ł 

ŎƻǳǾŜǊǘ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ƛƴǎǘŀƭƭŜ Řŀƴǎ ǳƴ ƧŀǊŘƛƴ ƻǳ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŀǊŎΦ 

 

Percée visuelle 

Ouverture offrant un point de vue et mettant en valeur un paysage intéressant qui autrement ne serait 

Ǉŀǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ Ł ƭΩǳǎŀƎŜǊΦ  ¦ƴŜ ŎƻǳǇŜ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ Ŝǎǘ ǇŜǊƳƛǎŜ ǇƻǳǊ ƻǳǾǊƛǊ ƻǳ 

entretenir une percée visuelle. 

(Règlement numéro 326-2016) 

 

Pente 

Rapport entre la projectƛƻƴ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴŎƭƛƴŀƛǎƻƴ Ŝǘ ǎŀ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜΦ 

 

Pergola 

Petite construction de jardin faite de poutres horizontales en forme de toiture, soutenues par des 

colonnes. 

 

Perré 

9ƴǊƻŎƘŜƳŜƴǘ ŀƳŞƴŀƎŞ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴ ƭŀŎ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ exclusivement de pierres de 

champs ou de pierres de carrières excluant le galet. 

 

Perron 

Petit escalier extérieur se terminant par une plate-forme de plein-ǇƛŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 

 

Périmètre urbain 

Limite de territoire délimitant les espaces voués prioritairement à des fins urbaines, établie au schéma 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/Φ 
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Pièce habitable 

Pièce destinée à être occupée par des personnes. 

 

Piscine 

.ŀǎǎƛƴ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řƻƴǘ ƭŀ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǘǘŜƛƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ сл cm, qui constitue une 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝǘ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭΦ 

 

Piscine creusée 

Piscine dont le fond atteint plus de 32,5 cm sous le niveau de terrain. 

 

Piscine hors-terre 

tƛǎŎƛƴŜ ǉǳƛ ΨŜǎǘ Ǉŀǎ Ŏreusée 

 

tƭŀƴ ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǳǊ 

5Ŝǎǎƛƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Ŝǘ ǎŎŜƭƭŞ ǇŀǊ ǳƴ ƛƴƎŞƴƛŜǳǊ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŘŞŎǊƛǾŀƴǘ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ 

travaux à effectuer. 

 

Ponceau 

Ouvrages aménagés sur un cours d'eau en vue d'en permettre le franchissement tout en assurant le 

libre écoulement des eaux et la libre circulation du poisson. La section d'écoulement est 

habituellement constituée d'une conduite fermée de forme circulaire, rectangulaire, arquée ou en 

arche, installée sous un remblai. 

 

Producteur agricole 

Producteur agriŎƻƭŜ ǊŜŎƻƴƴǳ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜ ǇŀǊ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘŜǎ tşŎƘŜǊƛŜǎ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ vǳŞōŜŎΦ 

 

Profondeur de terrain 

5ƛƳŜƴǎƛƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŀǾŀƴǘ Ŝǘ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŀǊǊƛŝǊŜΣ ƻǳ toute autre ligne en 

tenant lieu (terrain ŘΩŀƴƎƭŜΣ ǘŜǊǊŀƛƴ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭύΦ 

(Règlement no 319-2015) 
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Croquis : profondeur de terrain 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La profondeur du terrain correspond à la ligne droite, la plus distante entre le milieu de la ligne arrière 

de terrain et le milieu du segment le plus grand. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remblayage 

!Ŏǘƛƻƴ ŘŜ ǊŀƧƻǳǘŜǊ ǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŞƭŜǾŜǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ŘŜ ŎƻƳōƭŜǊ ǳƴ 

ǾƛŘŜ ƻǳ ŘΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƻǳ ƭŜ ǇƻƛŘǎ ƻǳ ǎƻƳƳŜǘ ŘΩǳƴ ǘŀƭǳǎΦ  

 

Ligne avant courbe 
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Résidence de tourisme  

Usage faisant l'objet d'une exploitation essentiellement commerciale permanente ou saisonnière.  

Elle est constituée ŘΩǳƴŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƳŜǳōƭŞŜ proposée en location à une clientèle touristique qui n'y 

élit pas domicile, pour une occupation à la journée, à la semaine ou au mois.  

 

Résidence secondaire 

Habitation occupée sur une base temporaire et qui ne constitue pas le domicile de celui qui y réside. 

 

Rez-de-jardin 

Étage donnant accès à un jardin. 

 

Rives 

.ŀƴŘŜ ŘŜ ǘŜǊǊŜ ǉǳƛ ōƻǊŘŜ ƭŜǎ ƭŀŎǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ǾŜǊǎ ƭΩƛƴǘŞrieur des terres à partir de 

la ligne des hautes eaux. 

 

Roulotte 

±ŞƘƛŎǳƭŜ ƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŞ ŦŀōǊƛǉǳŞ Ŝƴ ǳǎƛƴŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŎŀƴŀŘƛŜƴƴŜ ŘŜ 

normalisation (ACNOR), monté ou non sur roue, conçu et utilisé comme logement saisonnier ou 

permanent où des personnes peuvent y demeurer, manger et/ou dormir et construit de façon telle 

ǉǳΩƛƭ ǇǳƛǎǎŜ şǘǊŜ ŀǘǘŀŎƘŞ Ł ǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ƳƻǘŜǳǊΣ ƻǳ ǇƻǳǎǎŞΣ ƻǳ ǘƛǊŞ ǇŀǊ ǳƴ ǘŜƭ ǾŞƘƛŎǳƭŜΦ 

 

wƻǳƭƻǘǘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ƻǳ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ 

Véhicule immatriculé fabriqué en usine suivant lŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŎŀƴŀŘƛŜƴƴŜ ŘŜ 

normalisation (ACNOR), monté ou non sur roue, conçu et utilisé de manière temporaire à des fins 

ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜΣ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ƻǳ ŘŜ ōǳǊŜŀǳΣ Ŝǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǘŜƭƭŜ ǉǳΩƛƭ ǇǳƛǎǎŜ 

être attaché à un véhicule moteur, ou poussé, ou tiré par un tel véhicule. 

 

Rue 

Type de voie destinée à la circulation des véhicules-moteur. 

 

Rue collectrice 

Toute voie de circulation dont la principale fonction est servir de voie de dégagement pour le réseau 

de rues locales en reliant celles-Ŏƛ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǊǘŝǊŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ Řƻƴƴŀƴǘ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǉǳƛ ƭŀ 

ōƻǊŘŜƴǘΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ƳƻȅŜƴƴŜ Ŝǘ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ǇŀǊ ǳƴ ǘǊŀŎŞ Ǉƭǳǎ 

rectiligne et plus continu que celui des rues locales. 

 


































































































































































































































































































